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V

Anna Heller

LES INSTITUTIONS CIVIQUES GRECQUES
SOUS L'EMPIRE:

ROMANISATION OU ARISTOCRATISATION?

La structure constitutive des institutions civiques grecques
est restee inchangee depuis l'epoque archai'que, oil on la voit se

mettre en place, jusqu'ä la fin de l'histoire de la cite, dans l'An-
tiquite tardive: eile repose sur la distinction entre une Assem-
blee du peuple (reunissant l'ensemble des citoyens de plein
droit), un Conseil (dont les membres representent des segments
variables de la population civique) et des magistrats (fonction-
nant en colleges et investis d'un mandat en principe limite dans
le temps); ä ces trois organes indispensables s'ajoutent parfois
des tribunaux, au fonctionnement independant. Ä l'epoque
classique, les criteres et les modalites d'acces ä ces institutions,
ainsi que la repartition des pouvoirs entre elles et leur interaction

dans les processus legislatifs et judiciaires, definissaient le

regime politique de la cite, qui pouvait revetir toutes les nuances
depuis la democratic radicale jusqu'a l'oligarchie la plus res-
treinte. Durant l'epoque hellenistique, alors que le monde grec
s'elargit et que le modele civique s'exporte jusque dans ses

confins, le principe selon lequel chaque cite est regie par sa

constitution propre reste valable, mais une forme de koine ins-

* Je tiens 4 remercier Jean-Louis Ferrary, qui a rendu possible ma participation
4 ces Entretiens et a bien voulu relire mon texte en me faisant profiter de ses

avis, ainsi que Paul Schubert et Pierre Ducrey, pour m'avoir invitee et m'avoir
fait decouvrir le lieu privilegie qu'est la Fondation Hardt.
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titutionnelle — jamais totalement achevee — voit le jour, avec
la diffusion de certaines regies typiques de la democratic athe-
nienne (procedures de controle des magistrats,1 rotation des

tribus ä la p residence du Conseil...2). Ä partir du IIe siecle av.

J.-C., avec l'irruption de la puissance romaine en Orient, de
nouvelles evolutions afifectent les societes civiques, ä des rythmes
differents selon les regions: on constate une concentration
croissante des fonctions publiques entre les mains d'une mino-
rite de 'notables'. Dans certains cas, ce phenomene peut etre lie
ä une intervention directe du pouvoir romain, qui impose aux
regions soumises des qualifications censitaires pour l'exercice
des magistratures et l'entree au Conseil. Mais les changements
observes precedent aussi devolutions internes, qui consacrent
l'abandon d'anciennes regies (comme la non-iteration ou le

non-cumul des charges) et font emerger de nouvelles normes
dans les comportements politiques.3

L'historiographie traditionnelle a impose l'idee que ce lent

processus aurait abouti, des le debut du principat, ä modifier
profondement les institutions civiques grecques, desormais

proches du modele institutionnel en vigueur ä Rome et dans
les municipes occidentaux. Ces institutions 'romanisees' ote-
raient au peuple tout pouvoir reel, au profit d'un cercle res-
treint de families fournissant les magistrats et siegeant dans des

Conseils qui s'apparenteraient ä de micro-Senats. La recherche

recente a toutefois fortement nuance voire remis en cause cette
vulgate, pour insister au contraire sur les elements de continuity

dans la vie politique et institutionnelle des cites sous le

Haut-Empire et minimiser l'impact des modeles remains de

gouvernement.4 II ne s'agit pas pour autant de nier que des

1 Sur la diffusion des procedures de reddition de comptes et de controle
des magistrats en cours de charge a l'epoque hellenistique, voir FRÖHLICH

(2004), en particulier p. 447-452.
2 Voir a ce sujet HAMON (2001) XVI-XXI, qui resume les pnncipaux resul-

tats de sa th£se inedite Recherches sur le Conseil dans les cites grecques de l'epoque
hellenistique, EPHE, 2000.

3 Pour une presentation synthetique de ces evolutions, voir HAMON (2009).
4 Parmi les publications marquantes, on peut signaler AMARELLI (2005);

Dmitriev (2005); Fournier (2010), Fernoux (2011).
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evolutions sont ä l'oeuvre, mais, d'une part, de ne pas systema-
tiquement les mettre sur le compte d'une influence romaine et,
d'autre part, d'etre tres attentif aux differences regionales,
determinees notamment par le degre d'anciennete du modele

civique et les circonstances de la conquete romaine.
La question de l'heritage romain en matiere institutionnelle

appelle done un reexamen approfondi, d'autant plus qu'elle
croise quelques-unes des problematiques centrales de l'histoire
de l'Empire romain: en cherchant ä identifier, sur le long
terme, les changements qui peuvent s'expliquer par l'adoption
de regies et de pratiques imitees de Rome ou des municipes, on
est amene ä s'interroger sur le degre d'ingerence du pouvoir
central dans le gouvernement des cites — de tels changements
furent-ils imposes par les maitres romains ou inities par les pro-
vinciaux eux-memes? —, ainsi que sur 1'etendue ou les limites
de l'uniformisation des droits constitutionnels locaux ä travers

l'Empire.
De nombreuses etudes de cas restent ä mener avant de pouvoir

livrer une synthese pleinement satisfaisante sur un sujet
aussi vaste. L'exercice auquel je me livrerai ici tient done
davantage du bilan exploratoire, qui presente un etat de la
recherche tout en indiquant quelques pistes encore ouvertes.
Un aspect central de la reflexion sur les institutions civiques
sous l'Empire concerne les Conseils (ou boulat), qui changent
indeniablement de nature sous la domination romaine —
toute la question etant de mieux cerner les causes, les rythmes
et les modalites de leur transformation. Je commencerai par
rappeler certaines conclusions que j'ai dejä proposees ä ce

sujet dans un article paru en 2009, avant de les prolonger par
l'etude du cas lycien, ä bien des egards particulier. En m'ap-
puyant sur quelques publications recentes, je m'interesserai
ensuite aux changements — mais aussi aux continuites — qui
marquent le Systeme des magistratures civiques et invitent ä

reflechir aux relations entre peuple et elites ä travers les

institutions, ainsi qu'aux causes et aux vecteurs de la diffusion
d'une nouvelle koine institutionnelle, cette fois clairement

aristocratique.
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Des institutions hybrides

Dans les regimes democratiques, les Conseils civiques etaient

con^us pour representer l'ensemble des citoyens et etaient
renouveles annuellement. Une idee reijue, encore souvent
exprimee dans les travaux traitant de l'Orient ä l'epoque imperiale,

veut qu'ils aient partout ete transformes, des le Ier siecle

ap. J.-C., en Conseils viagers, formes d'anciens magistrats
jouissant d'un prestige reconnu au sein de la communaute, sur
le modele du Senat romain. Autrement dit, la boule serait deve-

nue un ordo. J'ai reagi contre cette communis opinio qui, bien

que globalement justifiee, repose sur des arguments de poids
inegal et simplifie une realite bien plus complexe: d'une part, le

rythme et l'ampleur des evolutions affectant les boulai furent
variables, le processus ne fut pas homogene, mais differencie
dans l'espace et etale dans le temps; d'autre part, lorsqu'on
peut observer le recrutement et le fonctionnement des Conseils,

on constate que les regies inspirees de Rome n'ont nullement
balaye les anciennes traditions civiques, mais coexistent avec
elles.5 II convient done de se montrer beaucoup plus nuance
qu'on ne Test ordinairement sur la transposition du modele
romain. Meme lorsque cette transposition ne fait pas de doute
et qu'elle a ete imposee par les conquerants, eile n'est pas complete

et laisse place au maintien de pratiques proprement
grecques.

Ainsi, ä l'epoque republicaine, les sources nous eclairant sur
les Conseils civiques du Peloponnese laissent deviner une situation

institutionnelle hybride, alliant mutations et
permanences.6 Le changement de nom que Ton constate dans le cou-
rant du IIe siecle av. J.-C., le terme synedrion rempla^ant
systematiquement celui de boule, peut etre interprete comme le

signe d'un changement institutionnel, en partie imputable a

une intervention romaine. En effet, suite ä la guerre d'Achai'e

5 A. Heller (2009).
6 Je reprends ici les remarques de HAMON (2005) 130-132.
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en 146 av. J.-C., Taction de Mummius aboutit probablement ä

soumettre la fonction de conseiller ä un critere de cens, ä Tins-

tar des magistratures.7 Cette fonction ne devint pas pour autant
une charge viagere, puisque quelques rares inscriptions nous

apprennent que les synedres etaient encore renouveles annuel-
lement au Ier siecle av. J.-C., conformement ä la pratique ante-
rieure pour les bouleutes8 — meme si celle-ci a pu etre assou-

plie par des possibilites d'iteration. L'un des textes attestant la

continuite de cette regie institutionnelle revele en meme temps
une autre evolution importante: dans un decret honorifique de

Pagai en Megaride, date des annees 60 ou 50 av. J.-C., la for-
mule de resolution associe au peuple "les magistrats et synedres
de toutes les annees" ([toT]^ apyoucn. xal auvsSpoip; xotp ex
Tcavra)[v t]g>v stswv).9 Les principales fonctions publiques
restent soumises au principe du renouvellement annuel, mais

ceux qui les ont exercees se voient reconnaitre un Statut parti-
culier, qui leur permet ici d'intervenir dans la procedure
legislative aux cotes des colleges en charge. lis forment — sans

doute ponctuellement — un corps constitue, et Ton peut envi-

sager cette situation comme une etape vers la reconnaissance
d'un ordo au sein de la cite.10

II faut neanmoins rester tres prudent sur le role joue par les

modeles romains dans ces evolutions. P. Hamon a etudie des

pratiques comparables attestees en Asie Mineure des la fin du
IP siecle av. J.-C., dans des cites encore fibres, et a bien montre
que le prestige nouveau attache ä la fonction de bouleute est
"au moins ä Torigine, un phenomene endogene et qui ne doit
encore rien aux Romains".11 II resulte en partie des initiatives
des grands notables evergetes, qui prennent peu ä peu Thabi-
tude de distinguer, lors des banquets qu'ils offrent ä la population,

la categorie des bouleutes, traitee ä part. En retour, le

' PAUS. 7, 16, 9, avec le commentaire de FERRARY (1987-1989) 210.
8 IPArk 30, 1. 7; 76 V 2, 266,1. 41-42.
9 IG VII 190, 1. 29-30, reeditee par WILHELM (1907).
10 En ce sens Ferrary (1987-1989) 212.
11 HAMON (2005) 130.
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peuple leur accorde le droit d'assister quand ils le souhaitent

aux seances du Conseil et d'etre associes aux bouleutes en exer-
cice lors des ceremonies (sacrifices, banquets) qui leur sont
reservees ou qui leur donnent une place privilegiee.12 Ces

exemples, qui semblent amorcer la mise en place d'un Statut
superieur pour une partie des citoyens, invitent ä ne pas
interpreter uniquement en termes de romanisation la progressive
transformation des Conseils civiques. Dans les regions qui ont,
comme le Peloponnese en 146, subi une ingerence brutale du

pouvoir romain, les mesures imposees ont probablement rejoint
et renforce un processus en cours, que l'on peut decrire, ä la
suite encore une fois de P. Hamon, comme "une aristocratisa-
tion rampante des societes civiques".13

Dans d'autres regions toutefois, l'influence directe du modele
du Senat romain est indeniable. C'est le cas en Sicile, oü les

discours de Ciceron nous font connaitre, pour les annees 70 av.

J.-C., des Conseils civiques dont les modalites de recrutement
ont ete fixees par des magistrats romains, parfois ä la demande
des interesses.14 Ces lois affectant les institutions ne furent pas
donnees en une seule fois ä l'ensemble de la province, mais ä

chaque cite separement, ä des dates differentes comprises entre
la fin du IIP et le debut du Ier siecle. Les criteres retenus pour
faire partie du Conseil sont tout ä fait semblables ä ceux qui
valent pour l'entree dans les curies municipales en Italie: äge,

cens, honorabilite (avec definition de professions infamantes).
Pourtant, une difference essentielle separe les Conseils siciliens
de leurs equivalents italiens: leurs membres sont elus (certaine-
ment par l'Assemblee), et non pas nommes au terme d'une lectio

des magistrats quinquennaux. Les criteres qui guident cette
lectio ä Rome et en Italie ont ete transposes dans le contexte
civique grec et traduits en criteres d'eligibilite.

12 I.Priene 108, 1. 322-324 et IGR IV 292, 1. 33-35.
13 HAMON (2009) 374.
14 Cic. Verr. 2, 2, 120-125, avec le commentaire de FERRARY (1987-1989)

211-212.
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De ce point de vue, la lex Pompeia donnee ä la Bithynie et
au Pont en 63 av. J.-C. pousse plus loin et de maniere plus
systematique le transfert du modele romain. Tout d'abord, eile

est une loi provinciale, qui impose done ä toutes les cites des

institutions similaires. Les deux anciens royaumes, faiblement
urbanises au moment de la conquete comparativement ä la

Sicile ou ä la province d'Asie, firent l'objet d'une veritable res-
tructuration spatiale et politique, avec l'accroissement des terri-
toires civiques en Bithynie et la creation de nouvelles poleis
dans le Pont.15 Tout en contribuant ä diffuser dans ces regions
le modele civique, Rome lui donna un fades institutionnel
inspire du sien. En particulier, ainsi que nous l'apprend Pline le

Jeune, les membres du Conseil etaient recrutes essentiellement

parmi les anciens magistrats et nommes ä vie par des censeurs.
Cette regie institute par Pompee est toujours en vigueur au
debut du IIe siecle ap. J.-C. De plus, un nouvel usage inspire
des pratiques occidentales s'est plus recemment repandu,
quoique de maniere inegale — celui de verser un honoraire
decurional, e'est-a-dire un droit d'entree pour l'admission au
Conseil.16 Ceux qui ont commence ä diffuser cette pratique
sont les bouleutes institues par faveur imperiale, en sus du
nombre legal de membres fixe pour le Conseil de chaque cite.

Or, un discours de Dion de Pruse revele que ces bouleutes sur-
numeraires ne sont pas nommes par les censeurs comme les

bouleutes ordinaires, mais sont elus ä main levee a l'Assemblee,

apres examen de leur candidature par le peuple et dans un

15 Sur le d^veloppement des cites en Bithynie et dans le Pont avant la pro-
vincialisation, voir Marek (1993) 13-25. Si le module civique ^tait veritable-
ment marginal dans le Pont, ll n'en allait pas de meme en Bithynie, oil des

fondations royales s'etaient ajoutees aux quelques citis coloniales de l'epoque
archaique. L'hellemsation de cette region etait reelle au moment de la conquete
romaine et ne se hmitait pas aux franges cotieres du royaume. Reste que Paction
de Pompee soumit au module pohade d'organisation territoriale et politique des

zones et des populations nouvelles, qui l'lgnoraient auparavant. Voir FERNOUX

(2004) 23-111 (sur l'hellenisation de la Bithynie) et 132-137 (sur la reorganisation
de l'espace par Pompee).

16 Pun. Epist. 10, 79-80, 112-113 et 114
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contexte de forte competition electorale.17 Le transfert du
modele du Senat romain n'est done pas complet, puisqu'il
laisse subsister des modalites de recrutement qui lui sont allo-

genes, mais qui font en revanche parfaitement sens dans le

contexte civique grec. Comme en Sicile et malgre l'existence
d'une loi provinciale reglant le fonctionnement interne des

cites, la coexistence de procedures issues de la tradition demo-

cratique grecque et de regies importees de Rome et par Rome
aboutit ici ä une forme d'hybridation institutionnelle.

Ces exemples invitent egalement ä souligner la permanence
de l'election populaire dans l'horizon institutionnel des cites.

Meme si elle ne correspond pas au mode de designation tradi-
tionnel des bouleutes dans un regime democratique (qui est le

tirage au sort) et qu'elle peut tout ä fait s'accorder avec un
recrutement oligarchique, meme si le choix de l'Assemblee a pu etre
restreint par l'etablissement prealable d'une liste de candidats,
l'election des membres du Conseil par le peuple differe fonda-
mentalement du mode de recrutement du Senat et des curies
occidentales et prolonge, dans un contexte nouveau et malgre les

probables limitations, le principe de la souverainete du demos.

Deux textes isoles et eloignes dans le temps pourraient sug-
gerer, malgre les difficultes d'interpretation, que l'election des

bouleutes par le demos etait plus repandue que les sources ne

permettent de l'etablir.18 Mais il faut reconnaitre que les modalites

exaetes du recrutement des Conseils civiques ä l'epoque

17 DlO CHR. Or. 45, 7-10, avec mon commentaire dans HELLER (2009) 347-
349.

18 Cic. Flacc. 18, 42 sugg£re l'existence d'une brigue dlectorale de la part des

candidats au Conseil ä Temnos dans les annees 60 av. J -C. (cf. FERRARY [1987-
1989] 212 et n. 53), tout en decrivant la boute en des termes tr£s romains (mais
selon HaMON (2005) 133-134, il faut y voir une interpretatio Latina des realitds

grecques, avec une forte dose d'exageration ä des fins pol^miques). Le second

texte est encore plus delicat ä Interpreter: IK \ 5-Ephesos 1487. Dans cette lettre
d'Hadrien aux magistrats et au Conseil d'fiphese, datee de 129 ap. J.-C., le sens
du mot äp^atpEcrta peut preter ä discussion: j'ai compris qu'il designait, comme
il est traditionnel, une Assemblee elective, ce qui prouverait qu'aprts l'examen
prealable des candidatures par le Conseil et/ou les magistrats, le dimos validait la

nomination des bouleutes (cf. HELLER [2009] 352). Mais une partie des competences

electives du peuple etant peu ä peu transferee au Conseil (voir infra), on
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imperiale restent inconnues pour l'immense majorite des cites.
Elles pouvaient sans doute varier d'une cite ä l'autre — coop-
tation, election, nomination par des magistrats. La generalisation

de la censure ä la romaine est en tout cas loin d'etre assume:

les attestations de timetai (le terme grec utilise
habituellement pour traduire le latin censor) sont tres rares et
impossibles ä interpreter avec certitude. Si en Bithynie, elles

correspondent vraisemblablement aux censores evoques par
Pline, qui nomment les bouleutes,19 ailleurs (ä Aphrodisias ou
Pergame), rien ne permet d'affirmer que les fonctions des

timetes comprenaient la lectio des Conseils: la Sicile de l'epoque
de Ciceron connait eile aussi des magistrats appeles censeurs,20

et pourtant nous avons vu que les membres des Conseils

civiques y etaient elus. Dans l'Asie Mineure imperiale, on
trouve encore quelques occurrences de la charge de boulogra-
pbos, dont le nom est plus explicite et semble bien impliquer
l'etablissement d'une liste de conseillers sur le modele remain.
Mais ce terme n'est atteste qu'ä une epoque tardive (dans la

deuxieme moitie du IIP siecle ap. J.-C.) et dans deux provinces
seulement, la Bithynie (oil il remplace peut-etre celui de

timetes)21 et la Galatie — une region tres peu urbanisee au

moment de la provincialisation et peut-etre do tee d'une lex

provinciae inspiree de la lex Pompeia en Bithynie.22

ne peut exclure que l'election ici mentionnee ait eti en fait une cooptation par le

Conseil. C'est ce que semble comprendre FERNOUX (2011) 354.
19 Opinion contraire toutefois chez DMITRIEV (2005) 203, qui pense que les

censores evoques par Pline correspondent aux boulographoi attests par les inscriptions,

alors que les timitai seraient charges d'evaluer les patrimoines et de pr^le-
ver les impots (sur le module des censeurs en Sicile, voir n. 20). La raret^ des

occurrences de boulographos (voir n. 21) me semble toutefois affaiblir cette
opinion.

20 Cf. ClC. Verr. 2, 2, 131 et 138. Les attributions de ces censeurs etaient
essentiellement de nature fiscale: ils estimaient les fortunes et fixaient le taux de

l'impöt.
21 L'unique occurrence de boubgraphos en Bithynie peut etre attribute soit ii

Nicee (auquel cas on peut supposer que le terme remplace celui de timites,
atteste plus tot), soit k Kios (auquel cas il s'agirait d'un particularisme du langage
institutionnel de cette cite): cf. FERNOUX (2004) 336.

22 MITCHELL (1993) 89-90, fait cette supposition ä partir du constat des

similitudes entre les institutions d'Ancyre et de Pessinonte et Celles des cites de
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Enfin, on peut noter que dans quelques cites d'Asie —
Cyzique, Rhodes et Laodicee du Lycos — est encore attestee la

pratique de commissions tournantes, formees par les bouleutes
d'une meme tribu, ä la tete du Conseil.23 Les principes de rotation

et de representativite, typiques d'un regime democratique,
sont maintenus alors meme que le recrutement des bouleutes

est clairement devenu oligarchique. La maniere dont sont
conciliees ces exigences a priori contradictoires (d'autant plus si
les bouleutes sont nommes ä titre viager) n'est nulle part expli-
citee, et nous en sommes reduits aux hypotheses.24 Mais quelle

que soit la solution trouvee par les autorites civiques, elle met-
tait en oeuvre un fonctionnement institutionnel hybride, au
sein duquel l'heritage romain n'avait nullement balaye le passe

grec, mais se combinait ä des pratiques seculaires. Ainsi, plutot
que d'une romanisation des Conseils civiques sous l'Empire, il
me semble plus pertinent de parier d'une hybridation entre
cultures institutionnelles grecque et romaine, en soulignant la
variete des situations locales et des formes d'appropriation des

modeles venus de (ou imposes par) Rome.

La Lycie: des Conseils d'aristoi

L'histoire de chaque region et les circonstances dans les-

quelles elle est entree dans l'Empire influent sans nul doute sur
la forme et la profondeur de cette appropriation. Un document

Bithynie: memes colleges d'archontes presides par un premier archonte, fonc-
tions de politographe et de boulographe.

23 HAMON (2005) 141-143, auquel d faut ajouter l'exemple de Laodicde:

quelques inscriptions attestent que le Conseil y etait egalement divise en sections

par tribu (IK A9-Laodikeia am Lykos I, 49, 84 et 85), tandis que d'autres, qui
enumferent les membres des delegations envoy^es ä Claros, signalent le meme
individu comme bouleute ä plusieurs annees d'intervalles, ce qui suggere un
Statut viager (voir les notices n° 43 et 50 dans le corpus des inscriptions de
Claros editd par J.-L. FERRARY, ä paraitre).

24 A propos de Cyzique, P. Hamon emet celle d'un renouvellement annuel
des bouleutes en exercice ä partir d'un vivier de bouleutes viagers.
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exceptionnel, recemment publie, nous donne ä voir le moment
oil la Lycie devint une province romaine et les consequences de

cet evenement sur ses institutions. Le texte qu'il est convenu
d'appeler le stadiasme de Patara a ete grave en 45/46 ap. J.-C.
sur un pilastre de plus de 5 m. de hauteur, qui devait supporter
une statue de l'empereur Claude.25 Sur deux de ses faces, une
longue liste presentee comme celle des routes que l'empereur "a
fait faire dans toute la Lycie par le service de son legat propre-
teur Q. Veranius" enumere les distances entre une cinquan-
taine de localites de la nouvelle province.26 Sur la troisieme
face, une dedicace ä l'empereur exprime la loyaute des Lyciens,
qui se definissent comme "amis de Rome et de Cesar, allies
fideles" (cpiXoptoftoaoi xai cpiXox[a(]<7aps<; tckttoi aufxpiayoi) et

evoque en ces termes le processus d'annexion qui a eu lieu
quelque trois ans plus tot: "debarrasses de la discorde, de l'ab-
sence de lois et du brigandage par le fait de sa divine
providence, (nous avons) recouvre la concorde, l'equite dans l'admi-
nistration de la justice et les lois ancestrales, le gouvernement
ayant ete enleve a la foule depourvue de jugement pour etre
confie aux bouleutes choisis parmi les meilleurs" (tyV Tto/axsiac
TOÖt; iE, xpicjtcov £7riXeXey(X£VOi<; ßoiiXsuTai«; dbto toö axptToo
nXrjQguc, ragTsybstgTjt;).27 J. Thornton a demontre de maniere
convaincante que l'interpretation proposee par C.P. Jones,
selon laquelle le Conseil mis en place apres l'intervention
romaine avait ete elu par le peuple, est irrecevable, avant tout
pour des raisons d'ordre semantique.28 Le parallele invoque par

25 SEG 51, 1832; §AHIN / ADAK (2007).
26 II faut toutefois se garder de prendre ä la lettre cette presentation: le

premier gouverneur n'a pas fait construire ex nihilo l'ensemble du r&eau routier ici
decrit; s'll a certainement realise dans certains cas des travaux de voirie effectifs

(amenagement, refection ou construction), dans d'autres ll s'est contente de faire

mesurer des itineraires existants. Cf. ROUSSET (2012).
27 Les lettres pointees dans les deux derniers mots sont neanmoins assurees,

car le haut de chacune d'elles est nettement lisible sur la pierre. Voir la photo
donnee par §AHIN / Adak (2007) 22.

28 THORNTON (2001), contra Jones (2001). La connotation tr£s pejorative
de l'expression axpi-rov TtXyjOop me semble en effet exclure cette interpretation.



214 ANNA HELLER

C.P. Jones ä l'appui de son hypothese n'est pas non plus pertinent:

dans le decret de Pergame qui rappelle la periode suivant
immediatement la fin de la monarchic attalide, les synedres
elus par le peuple "parmi les meilleurs" (xou Syjfxoi) auveSpout;

ysipoTovrjcravTOi; twv äpfaxcov ävSpcov) et "le bouleuterion issu
de / contemporain de la legislation romaine" (ev xäi xaxa xyjv
'Pcopaix^v vopioösaiav ßouAsuxyjpltp) sont deux institutions dis-
tinctes, dans lesquelles Menodoros a siege successivement.29 La

nature de chacune d'elles est loin d'etre claire, mais ni l'une ni
l'autre ne semble etre le Conseil de la cite (qui est toujours
appele boule dans les inscriptions de Pergame), Le synedrion

aristocratique est plus probablement une commission elue pour
faire face aux circonstances exceptionnelles de 133 av. J.-C. et
mettre en place les fondements de la toute nouvelle "democratic".

Quant au bouleuterion, il s'agit peut-etre, comme l'a sug-
gere l'editeur M. Wörrle, d'un Conseil consultatif reunissant
des delegues de toutes les cites de l'ancien royaume, afin de

dialoguer avec les nouveaux maitres romains, sur le modele de
la procedure mise en place par Paul-Emile en Macedoine en
167 av. J.-C.30 Rien ne nous est dit en tout cas de la nature de

son recrutement.
La situation decrite dans la dedicace du stadiasme de Patara

est de ce point de vue plus claire. La structure du passage entier
distingue, par une serie d'oppositions binaires, un avant et un
apres l'intervention romaine — l'avant etant marque par le

conflit interne, le desordre et un gouvernement populaire juge a

posteriori incompetent, l'apres par le retour ä l'ordre, le respect
des lois et la prise en main des affaires publiques par les aristoi.
La provincialisation s'est visiblement accompagnee d'un chan-

gement de regime, consecutif ä une periode de troubles et, si

Ton suit l'interpretation de J. Thornton, de fortes tensions
sociales entre les possedants et le peuple. Les Romains, en meme
temps qu'ils pacifiaient et annexaient la region, ont impose (ou

29 Wörrle (2000).
30 Ibid., 569-570.
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enterine) le passage du pouvoir entre les mains d'un Conseil

aristocratique, au detriment de l'Assemblee et des tribunaux.31
Ce bouleversement institutionnel, dont les sources posterieures

suggerent qu'il a ete durable,32 affecte l'Etat federal lycien —
l'identite des dedicants du stadiasme ne laisse pas de doute ä ce

sujet. On est tout de meme en droit de se demander si la meme
mesure n'a pas ete appliquee au niveau civique. Les precedents
de l'epoque republicaine (Thessalie, Macedoine et Achate)

montrent que l'introduction de qualifications censitaires par les

Romains concerne avec certitude tantot les institutions des

koina, tantot Celles des cites, et peut-etre les deux ä la fois.33

Une inscription lycienne ä peu pres contemporaine du
stadiasme de Patara pourrait apporter des elements de reponse,
meme si son etat de mutilation nous reduit aux hypotheses. U

s'agit d'une autre dedicace ä l'empereur Claude, trouvee ä Gagai
et erigee par des bouleutes dont l'identite a divise les commenta-
teurs. Le premier editeur, D. French, remarquant la similitude
du texte avec celui de Patara, proposait dans son apparat critique
les restitutions suivantes: oE apfiorjoi ßouÄeuTai xara tyjv Oetav

auToü Trfpovoiav Sta] toü TrpscrßsuToö aoToö x.cd <xvxi,CTTpaTY)YOU

31 Sur la provincialisation de la Lycie comme possible reaction ä la condam-
nation ä mort de citoyens romains par les tribunaux Iyciens, ce qui constituait
une violation du traite romano-lycien de 46 av J -C., cf FOURNIER (2010) 494-
495.

32 BALLAND (1981) 182-183' la denomination komoboulot ou koinobouhon,
attestee dans plusieurs documents de l'epoque imperiale, semble designer la

reunion de l'ensemble des institutions föderales (archostatai, bouli et magistrats); le
fait que la bouli donne son nom ä cet ensemble traduirait le fait qu'elle "etait
sentie comme la pibce mstitutionnelle majeure" Sur les institutions du kotnon
lycien sous l'Empire, qui ont la particularite de comporter ä la fois une boufe et
une ekklbsta, cf BEHRWALD (2000) 188-209.

33 Liv 34, 51, 4-6 pour la Thessalie; 45, 29, 10 et 32, 2 pour la Macedoine;
PAUS. 7, 16, 9 pour l'Achaie. Dans le premier cas, l'historien latin fait expltcite-
ment etat de l'introduction d'un cens pour le Senat et les juges, mais ne precise
pas le niveau institutionnel concern^ (föderal, civique ou les deux) Dans le
second cas, ll parle clairement des institutions föderales, mais n'evoque pas de
conditions censitaires. Celles-ci se deduisent toutefois avec vraisemblance de la

comparaison avec les actions de Flamimnus et de Mummius Cf FERRARY

(1987-1989) 209
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Kotvxou [Out;]pavtou s^tjXeXfsyJjU.svot ("les excellents conseillers
choisis conformement ä sa divine providence par son legat pro-
preteur Q. Veranius").34 II supposait ainsi, sans l'expliciter, que
les bouleutes auteurs de la dedicace de Gagai etaient identiques ä

ceux que mentionne la dedicace des Lyciens ä Patara et faisaient
done partie du Conseil federal. M. Wörrle a repris cette hypo-
these avec plus de vigueur, en proposant de lire oi xo[i]yoßouAsu-
Tod.35 Mais S. §ahin et M. Adak, les auteurs de la publication
complete et definitive du stadiasme de Patara en 2007, ont ä la

fois rejete la restitution de M. Wörrle et pointe les difficultes de

son interpretation.36 La dedicace des bouleutes est en effet suivie

par une liste de noms, qui s'interrompt avec la cassure de la

colonne et est en partie mutilee, mais dans laquelle on peut
denombrer 31 individus (identifies par leur nom et patronyme).
Meme en admettant qu'une deuxieme colonne completait le

monument, le nombre total de membres parait bien faible pour
un Conseil federal, qui devait en compter plusieurs centaines.37

Surtout, on s'attendrait ä ce que les ethniques soient mentionnes

pour indiquer la provenance de chaque delegue. En-dehors

meme de la liste de noms, des differences notables distinguent ce

texte aussi bien du stadiasme de Patara que d'une troisieme dedicace

exactement contemporaine, remerciant Claude pour la paix
et la construction de routes:38 alors que ces deux dernieres

inscriptions designent explicitement les Lyciens comme auteurs de
la dedicace et donnent ä l'empereur sa titulature officielle
complete, celle de Gagai ne fait pas apparaitre l'ethnique federal et,

tout en qualifiant Claude de "dieu sauveur", le nomme simple-
ment "Tibere Claude Cesar Auguste".

34 FRENCH (1999-2000).
35 Marksteiner / Wörrle (2002) 562-564.
36 §AHIN / ADAK (2007) 43 et 69-70. Iis ont revu la pierre et l'estampage et

proposent leur propre lecture du texte: oE [api(j]xot ßouAeuxaE.
37 Vers le milieu du IF sibcle ap. J.-C., le nombre de koinobouloi (cf. supra n.

32 et BALLAND [1981] 184) est de 2000; ll est impossible de savoir quelle part
exacte de ce chiffre global representaient les bouleutes, mais une estimation ä

quelques centaines parait plausible.
38 Marksteiner / Wörrle (2002) 545-562.
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Tous ces arguments mis ensemble plaident avec force contre
l'hypothese selon laquelle les bouleutes de l'inscription de

Gagai representent l'ensemble des membres du Conseil federal.

Une possibilite evoquee non sans hesitation par les der-
niers commentateurs est de considerer qu'il s'agit des repre-
sentants de Gagai au Conseil federal.39 Mais il me paraft
improbable qu'une petite cite comme celle-la envoie plus de

trente conseillers (sans doute une cinquantaine) ä eile toute
seule: il y avait une trentaine de cites representees au koinon ä

l'epoque imperiale,40 et certaines bien plus importantes que
Gagai. En revanche, ce chiffre correspond tout ä fait ä la
dimension attendue d'un Conseil local dans une cite de cette
taille.41 Je serais done d'avis d'identifier les bouleutes auteurs
de la dedicace de Gagai avec les membres du Conseil civique.
Le parallelisme avec le texte de Patara demeure — en particular,

la restitution oi [apmlxoi ßouXeoxat, defendue par les edi-

teurs du stadiasme contre celle de M. Wörrle, semble la plus
probable — et implique done que la provincialisation a eu sur
les institutions civiques les memes consequences que sur les

institutions föderales. Jusqu'oü est allee l'intervention romaine?
Si Ton souscrit a la restitution adoptee par l'ensemble des

commentateurs, les bouleutes qui honorent l'empereur ä Gagai
ont ete "choisis conformement ä sa divine prevoyance par son
legat propreteur Q. Veranius" (xaxoe xy)v 0etav auxoü 7t[p6vot.av

Sroc] xoo Tipecrßeuxou ocüxoü xai. ävxurxpaxTjyou Kotvxou [Ouv)]-
pavloo s[7ri]XeX[ey](i.evot). La nomination directe de magistrats
civiques par un gouverneur n'est pas totalement sans parallele
ä l'epoque imperiale, mais eile semble tres rare et motivee par
des circonstances exceptionnelles.42 Celles de la provincialisation

de la Lycie l'etaient, et ont peut-etre donne lieu ä cette

39 §AHIN / Adak (2007) 43; mais opinion differente p. 69-70.
40 Behrwald (2000) 175-180.
41 Ainsi le Conseil d'fiphise, capitale de la province d'Asie, comptait 450

membres, alors que celui de Sidyma, petite cite de Lycie, en comptait 50 ou un
peu plus (TAMII 176).

42 Voir infra.
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forme supplementaire d'ingerence du pouvoir romain dans les

affaires internes des cites. Cela dit, la restitution ne me semble

pas totalement assuree: on pourrait aussi bien proposer hu ä la
fin de la lacune qui precede le nom du gouverneur et com-
prendre que le choix des bouleutes a ete effectue sous son
mandat et sous sa responsabilite (avec peut-etre une forme de

validation, formelle ou informelle), mais non directement par
lui. Dans le stadiasme de Patara en tout cas, il n'est pas precise

par qui les bouleutes ont ete choisis au niveau federal.

Quel que soit le degre exact d'intervention du pouvoir
romain, on peut ä mon sens considerer qu'en 43 ap. J.-C., de

nouveaux Conseils, modifies dans un sens oligarchique, ont vu
le jour dans les cites comme dans le koinon. Un indice
supplementaire en ce sens est donne par un texte posterieur d'un peu
moins d'un siecle, l'inscription d'Oinoanda relatant la fonda-
tion du concours des Demostheneia sous Hadrien: il y est en
effet fait mention de "nouvelles magistratures creees apres les

actes legislatifs" (xait; sTuysvopevan; psx[a xap] yopoGscuap

xaivap; a.[pycäq], 1. Ill), par opposition aux magistratures
civiques preexistantes. M. Wörrle a vu la une reference a une lex

provinciae, qui aurait done affecte les institutions au niveau
civique.43 Cette hypothese sort renforcee de la confrontation
avec la dedicace de Gagai, inconnue au moment de l'edition de

l'inscription d'Oinoanda. Cette derniere permet en meme temps
de tenter une evaluation de la posterite de ces mesures. Le regle-
ment des concours fondes par Demosthenes stipule en effet que
l'agonothete charge de les organiser sera elu tous les quatre ans
(le rythme des concours etant penteterique) parmi les membres
du Conseil. Deux inscriptions plus tardives (datees de la fin du
IIe s.), qui distinguent dans la carriere de Yhonorandus des

"magistratures populaires" et des "magistratures bouleutiques"
(öcpyal SvjpoTLxal / ßouXsuTtxal) confirment que certaines fonc-
tions publiques etaient en Lycie reservees aux bouleutes.44 Une

43 Wörrle (1988) 96.
44 TAMII 301; Petersen / LuSCHAN (1889) n° 69. Voir le commentaire de

Wörrle (1988) 133-134 et Quass (1993) 389-390.
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autre inscription, datee du regne de Commode, donne la liste
des membres de la gerousie de Sidyma en distinguant deux

groupes, les bouleutes et les demotes (Syjpoto«).45 Une telle
distinction entre deux categories de citoyens et deux categories
de magistratures est tout ä fait etrangere ä la tradition grecque
et apparait comme une adaptation (ä defaut d'une transposition

exacte) des regies de droit en vigueur ä Rome et dans les

municipes.
Ainsi, si les changements institutionnels provoques par l'an-

nexion de la Lycie, consideres isolement, peuvent etre definis
comme une aristocratisation imposee ou confortee par Rome

plutot qu'une romanisation, sur le long terme les institutions
civiques apparaissent permeables aux modeles romains. Comme
je Tai dejä souligne ailleurs, cette situation, propre ä la Lycie,
ne doit pas etre projetee sur les autres provinces sans une

enquete approfondie. Meme la Bithynie, pourtant fortement
romanisee dans ses institutions, ne fournit aucun document

suggerant que les magistratures y aient ete pareillement divisees

en deux categories.46 A fortiori ailleurs, l'existence d'un lien sys-
tematique entre la qualite de bouleute et l'exercice de certaines

charges reste a prouver.

Transfert de competences dans le recrutement des magistrats

Les travaux recents abordant la question des magistratures
civiques ä l'epoque imperiale soulignent en efifet les elements de

continuite avec le passe pre-provincial. S. Dmitriev, dans sa
Synthese sur la conception et l'exercice des fonctions publiques dans

l'Asie Mineure hellenistique et romaine, conclut meme ä un
impact minime de la domination romaine sur les pratiques de

gouvernement dans les cites. Le Statut social eleve des detenteurs

45 TAMM 176.
46 FERNOUX (2004) 140-142 souligne au contraire l'absence de tout cursus

bonorum ä la romaine er decrit les magistratures civiques comme un tout homo-
gene.
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des charges, qui se transmettent de plus en plus au sein d'un
cercle restreint de families, les changements institutionnels ren-
dant possibles l'iteration multiple et le cumul, voire l'exercice

viager de certaines fonctions — toutes ces evolutions ont selon

lui des origines spontanees et trouvent leur source ä l'epoque
hellenistique.47 La these a ete jugee trop tranchee et demande

sans doute ä etre nuancee, en tenant compte notamment des

differences entre regions et provinces,48 mais eile a le merite de

remettre en cause la vision unilaterale qui a longtemps prevalu et
analysait tout au prisme de la romanisation. Entre les surinter-
pretations qui attribuent des modeles romains ä toute nouveaute
institutionnelle et la negation complete de toute influence
romaine, il y a une voie mediane a trouver, qui passe par des

enquetes precises et exhaustives. Certaines ont deja ete menees,

qui permettent de degager quelques acquis.
En ce qui concerne le mode de designation des magistrats,

une premiere vulgate historiographique a ete deconstruite: la

nomination directe par le gouverneur est rare et ne devint
jamais la regle, meme ä epoque tardive. Le cas des irenarques,
etudie par C. Brelaz,49 est une exception qui peut s'expliquer

par les attributions de ces magistrats de police: leur activite
principale est la poursuite et l'arrestation de bandits, qu'ils sont
ensuite charges de deferer au tribunal du gouverneur, le proces-
verbal de l'interrogatoire qu'ils ont fait subir aux prevenus
servant d'enquete preliminaire ä l'instruction. C'est sans doute

parce que leur action a une incidence sur le fonctionnement de

la justice provinciale et qu'ils sont amenes ä collaborer regulie-
rement avec le gouverneur que celui-ci peut en venir ä designer
les titulaires de cette charge. Cette designation n'exclut cepen-
dant pas l'intervention des autorites civiques, qui proposent en

amont une liste de candidats preselectionnes, parmi lesquels le

gouverneur est invite ä choisir, puis precedent en aval ä la

47 Dmitriev (2005).
48 Voir en ce sens le compte rendu de RAGGI (2007).
49 Ä son livre, Br£laz (2005) 96-122, s'ajoute desormais un article qui en

nuance les conclusions, BrI-LAZ (2011).
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nomination formelle du magistrat. La procedure ainsi reconstitute

ä partir du recit d'Aelius Aristide ne parait pas non plus
avoir ete toujours et partout appliquee: meme si la decouverte
d'une inscription d'Acmonia, en Phrygie, offre desormais un
parallele au temoignage du rheteur, auparavant isole, le fait
qu'aucune autre source epigraphique mentionnant l'irenarchie
n'evoque le role du gouverneur invite ä rester prudent et ä ne

pas extrapoler ä partir de deux exemples. Selon Aristide, la
procedure de designation par le gouverneur etait commune ä

toutes les cites d'Asie dans les annees 150, mais eile semble
ensuite etre tombee en desuetude, ce qui explique que son
respect ponctuel fasse l'objet d'une mention expresse dans les

annees 170-180.
Quoi qu'il en soit, cette forme d'ingerence du pouvoir

romain dans le fonctionnement institutionnel des cites ne s'est

jamais generalisee au point de devenir la procedure normale de

nomination des magistrats, contrairement ä ce qu'a pu faire
croire un passage du juriste Ulpien, ecrivant au debut du
IIP siecle ap. J.-C.50 Ce texte difficile suggere que le gouverneur

etait frequemment appele par les autorites civiques ä se

prononcer sur le choix des magistrats. Mais, d'une part, il faut
prendre en compte la specificite des sources juridiques, qui se

preoccupent souvent de cas limites, posant probleme, sans qu'il
faille en deduire que ces cas etaient frequents. D'autre part, s'il
est fort possible que les cites aient eu tendance ä faire confirmer
le resultat des elections par le gouverneur — ce qui n'etait pas
necessaire en droit mais conferait ä la nomination une autorite
supplementaire, parfois utile pour l'imposer —, l'autre situation

evoquee par Ulpien, dans laquelle le gouverneur assiste ä la

seance elective et influence done directement le vote, ne pou-
vait concerner qu'une minorite de cites, celles en particulier qui
recevaient la visite reguliere du gouverneur ä l'occasion de sa

tournee judiciaire. Enfin et surtout, du point de vue juridique,

50 Dig. 49, 4, 1, commente par JACQUES (1990) 113-115, n° 61 et Brülaz
(2011) 615-620.
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l'avis du gouverneur n'etait, dans tous les cas, que consultatif.
Ainsi que l'ecrit C. Brelaz, "la nomination des magistrats
depend de droit et en dernier lieu des autorites civiques". Meme
si la realite du rapport de force entre autorites romaines et autorites

civiques devait parfois (mais non pas toujours) affaiblir la

portee, dans les faits, de cette regle de droit, le principe fonda-
mental de l'autonomie civique en ce domaine ne fot jamais
remis en cause.

Le texte d'Ulpien nous fait toutefois connaitre une evolution
importante dans les modalites de recrutement des magistrats:
l'institution civique responsable de leur nomination est desor-
mais le Conseil, et non plus l'Assemblee — ce qui renforce
considerablement le pouvoir des elites socio-politiques au detriment

du peuple. Ce role nouveau du Conseil va visiblement de

soi pour un juriste romain du debut du IIIe siecle. Pourtant,
meme en Occident, des elections populaires sont attestees (au
sein de cornices curiates) pour les magistrats municipaux, parfois

tres tardivement: en Betique ä l'epoque flavienne, en Afrique
sous le regne de Constantin.51 Selon Fr. Jacques, la nomination
aux fonctions publiques a ete accaparee par l'ordre des decu-
rions au terme d'un processus impossible ä dater avec precision,
mais qui dut etre progressif et laissa place ä des exceptions en
fonction des traditions locales. A fortiori en Orient, le peuple ne
fut pas partout ni completement depossede de ses prerogatives
electorales. L'etude d'H. Fernoux sur les Assemblies en Asie
Mineure montre que le role institutionnel du demos dans la
procedure de nomination des magistrats est loin d'etre nul: il peut
intervenir en amont, en sollicitant des candidatures, et en aval,

par un vote ä main levee qui clot le processus.52 La question de

la portee de ce vote final — simple confirmation d'une liste de

candidats elaboree par le Conseil ou veritable choix parmi des

candidats sans doute preselectionnes mais plus nombreux que

51 JACQUES (1990) 90-98, n° 48-49. Pour une etude complete des attestations

d'elections populaires en Occident, voir JACQUES (1984) 379-399.
52 FERNOUX (2011) 360-377.
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les postes ä pourvoir — ne peut etre tranchee avec certitude,
faute de sources explicites. Quelques textes, qui evoquent une
forte rivalite entre notables et des formes de brigue electorale en
direction du peuple, suggerent toutefois que le choix entre plu-
sieurs postulants etait encore possible. Les situations semblent
avoir varie selon les cites et les epoques, mais aussi selon les

magistratures concernees. De plus, ainsi que le souligne H. Fer-

noux, le peuple pouvait exercer une influence par d'autres biais

que la procedure institutionnelle: dans les societes de face-ä-face

que sont les cites, les deliberations qui avaient lieu au Conseil ne
restaient pas inconnues du reste des citoyens, qui pouvaient tenter

de faire pression sur les bouleutes. II reste qu'une tendance
de fond a dessaisi les Assemblies d'une partie au moins de leur

pouvoir electif, portant ainsi atteinte ä un principe essentiel des

regimes democratiques, celui du controle permanent des magis-
trats par le peuple.53 Faut-il toutefois, la encore, parier de roma-
nisation? Ce transfert de competences du peuple vers le Conseil
semble s'etre efifectue parallelement en Occident et en Orient et

apparait davantage comme la consequence du passage de la

Republique au Principat que comme celle de la domination
romaine. Ä Rome meme, la presence de l'empereur — qui dete-
nait le privilege de recommander des candidats — pesa tres tot
sur le fonctionnement des cornices, reduits des la fin du regne
de Tibere ä un simple role d'approbation. La liste des futurs
magistrats etait desormais etablie conjointement par le Prince et
le Senat.54 Ce schema institutionnel ne pouvait pas se diffuser
tel quel du centre vers la peripheric, mais il a peut-etre joue un
role dans la confiscation progressive des elections par les

Conseils.

53 Outre 1'election populaire, une autre forme importante de ce controle est
la procedure de reddition de comptes ä la sortie de charge. Lä aussi, le tableau
doit etre nuance: si dans l'ensemble, cette procedure, tres rarement attestee ä

l'epoque imperiale, ne parait plus Stre appliquee avec rigueur 4 des notables de

plus en plus desireux de s'y soustraire, quelques occurrences isolees prouvent
qu'elle n'a pas totalement disparu. Cf. FERNOUX (2011) 381-388.

54 Jacques / Scheid (1990) 49-50.
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De Charybde en Scylla? De la sur-romanisation ä

l'anti-romanisation, et retour

D'autres changements affectant le Systeme des magistratures
civiques appellent encore plus de prudence dans leur interpretation.

Ainsi, il est habituel de considerer tous les exemples de

bienfaits effectues "en echange d'une charge" (ocvti / vivsp
äpyvjO comme des transpositions de la pratique de la summa
honoraria, tres repandue en Occident ä l'epoque imperiale.
"Ä titre de summa honoraria' est meme la traduction que
L. Robert adopte pour cette formule. Mais S. Dmitriev a fait

remarquer ä juste titre qu'une telle traduction masquait les

differences profondes qui separent les usages grecs et romains.55

Si la summa honoraria releve, dans les municipes et les colonies,

davantage de la coutume que de la loi, eile en vint nean-
moins ä revetir un caractere systematique et codifie, qui obli-
geait les magistrats ä verser une somme d'argent definie ä leur
entree en fonction. Dans le monde grec en revanche, les bienfaits

"pour une charge" ne paraissent pas obligatoires et

prennent surtout des formes tres variees, qui en font une
manifestation d'evergetisme parmi d'autres. Le magistrat peut
offrir une statue, un monument, des spectacles, une somme
d'argent, ou encore financer la gravure d'une liste sur une
stele.56 Parfois, les inscriptions precisent qu'il accomplit ainsi

une promesse faite au peuple,57 ce qui accredite l'idee d'une
veritable competition electorale entre les candidats. Tous ne

sont toutefois pas tenus de se soumettre ä cette pression. Pour
ceux qui y cedent, la liberte laissee dans le choix de leur contribution

inscrit cette pratique nouvelle dans une longue tradition

de bienfaits accomplis par les elites civiques en faveur de

la communaute. Reste que l'influence des realites occidentales,

qui n'etaient pas inconnues d'une partie des notables locaux, a

55 Dmitriev (2005) 152-157.
56 Liste d'exemples dans QUASS (1993) 330-331.
57 Dmitriev (2005) 151-152.
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pu jouer un role dans l'etablissement d'un lien explicite entre
l'evergesie et l'exercice d'une charge. On peut invoquer en ce

sens une inscription de Laodicee du Lycos, datant de peu apres
138 ap. J.-C., dans laquelle un certain Terentius Longinus
consacre ä sa patrie une statue et un autel d'Hestia "en echange
de la magistrature des finances" (ohm äpyyjc xyjc em xaiv
TrpocToSwv) et oil il precise qu'il a auparavant "ete en ambas-
sade deux fois sans indemnite aupres de Lucius Aelius Cesar

en Pannonie et aupres du tres grand empereur Titus Aelius
Hadrien Antonin Auguste Pieux ä Rome, en echange de la

Strategie" (ohm CTTpaTYjyLai;).58 L. Robert voyait dans ce

personnage, dont le nom latin n'est pas des plus repandus en
Asie, un descendant d'ltaliens venus s'installer dans la
province a l'epoque republicaine. Meme si ce n'est pas le cas, le

fait qu'il ait ete choisi pour mener une ambassade aupres de

l'empereur ä Rome suggere qu'il avait une certaine familiarite,
voire des connexions, avec la societe romaine. II a peut-etre
voulu, au moment d'exercer des fonctions civiques, imiter un
usage observe en Occident. II l'a toutefois fait d'une maniere

qui integre totalement cette initiative aux coutumes locales —
ce qui n'a rien d'etonnant si sa famille est implantee depuis
plusieurs generations en Asie, et encore moins si c'est un Grec

ayant recpi la ciuitas. En particulier, la prise en charge d'une
ambassade ä ses frais est un bienfait atteste des l'epoque helle-

nistique, lorsque les relations des cites avec les grandes
puissances (d'abord les rois, puis Rome) exigerent des voyages par-
fois longs et coüteux.

II apparait done inexact et reducteur d'affirmer que la summa
honoraria s'est diffusee dans le monde grec. S. Dmitriev est alle

plus loin et a remis en cause l'idee que dans 1'Asie Mineure
romaine, l'acces aux magistratures etait soumis ä des criteres
censitaires.59 Selon lui, les inscriptions donnent une image biai-
see des detenteurs de ces charges, en ne mettant en lumiere que

58 Robert (1969) 358-360; IK A9-Laodikeia am Lykos I, 65.
59 Dmitriev (2005) 140-157, 316-317, 323.
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ceux qui les exercent avec munificence et, par leur generosite,
les rendent comparables ä des liturgies. Mais la persistance de

fonds publics prevus pour telle ou telle magistrature — fonds

que le detenteur peut choisir de laisser intacts, suscitant ainsi la
reconnaissance de la communaute — prouverait que certaines
fonctions pouvaient encore etre occupees par des individus
d'un moindre niveau de fortune. Ceux-ci n'auraient simple-
ment pas laisse de traces dans la documentation. Du point de

vue methodologique, l'argument a sa pertinence,60 mais il fait
fi de l'ensemble convergent de sources qui suggerent une main-
mise progressive des elites socio-economiques sur l'exercice du

pouvoir dans les cites. La veritable question est de savoir si

cette mainmise s'est partout traduite par des exigences legales
(comme ce fut le cas en Thessalie ou en Acha'ie ä l'epoque
republicaine, suite ä l'intervention romaine) ou si elle a continue

de s'appuyer sur de simples mecanismes de reproduction
sociale, qui peuvent touj ours laisser place ä des exceptions.

Dans ce debat, un article recent merite d'etre discute, car il
prend le contre-pied de la tendance historiographique qui
remet en cause l'influence de Rome sur les institutions civiques
et culmine dans Fouvrage de S. Dmitriev.61 M. Coudry et
Fr. Kirbihler ont propose de reconnaitre dans la lex Cornelia

attestee par un passage de Ciceron et deux inscriptions d'Asie

une loi provinciale de grande ampleur imposee par Sylla au
lendemain de la premiere guerre mithridatique. Ce reglement
aurait affecte en profondeur le fonctionnement des institutions
civiques, inflechies dans un sens oligarchique: en plus d'intro-
duire des criteres de cens pour le recrutement des bouleutes et

probablement des magistrats, il aurait initie une uniformisation
institutionnelle en donnant une importance nouvelle ä un
'super-magistrat', souvent appele le secretaire du peuple, qui
dirigerait les seances de 1'Assemblee en vertu d'attributions

60 Voir une remarque similaire de GauTHIER (1994), ä propos de l'epoque
hellenistique.

61 Coudry / Kirbihler (2010).
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comparables au ius agendi cum populo. La demonstration s'ap-

puie toutefois sur des arguments de valeur tres inegale et n'em-

porte pas 1'adhesion. Un point de detail en particulier fait l'ob-
jet d'une interpretation ä mon sens abusive, qui repose sur un
presuppose general dont il vaut la peine de souligner le carac-
tere hasardeux: le titre "premier de la cite" (npco-rot; xyjc ttoXsok),
atteste des le Ier siecle av. J.-C. ä Sardes, designerait "le premier
bouleute d'un Conseil desormais viager, et par consequent
aussi le premier citoyen dans un classement de dignite et de
fortune".62 Si je comprends bien, ce titre serait un equivalent

grec de celui de princeps senatus, la similitude formelle entre les

deux expressions justifiant l'hypothese d'un transfert institu-
tionnel depuis Rome vers les cites provinciales. Or, une etude
contextualisee du titre "premier de la cite" interdit cette conclusion:

cette formule, lorsqu'elle n'est pas utilisee seule, est tou-
jours associee ä des qualificatifs tels que "bienfaiteur (de la

patrie)", "nourricier", "fondateur", et parfois mise en parallele
avec la Variante "premier de la province".63 Tous ces titres sont
des distinctions (dont certaines, comme le titre de bienfaiteur,
ont une tres longue histoire) accordees par le peuple (ou, ä

l'echelle provinciale, par l'Assemblee du koinon) en recompense
de bienfaits juges particulierement utiles ä la communaute. lis

s'integrent ä la tradition seculaire des honneurs civiques et ont
une origine proprement grecque. L'octroi officiel du qualifica-
tif de "premier" par les cites n'est certainement pas le decalque
de la procedure qui, ä Rome et dans les municipes, aboutit ä

designer le princeps senatus, et les deux titres n'ont ni la meme
fonction ni le meme sens.64 Rien ne prouve d'ailleurs que les

62 Ibid.., 156. La reference donnee ä la note 101 (I.Sardis VII 27) doit etre

corrigee en I.Sardis VII 22.
M Voir entre autres IGR III 495; IGR IV 882; TAMII 146, 189, 838, 920;

IK 19-Sestos 14; IK 22,1 -Stratonikeia II, 1031; IK 28,2-Iasos II, 618; IK 29-Kios
9. J'ai entrepris un depouillement exhaustif de l'ensemble de ces titres honori-
fiques, dans le but d'une etude approfondie de leur origine, leur repartition chro-

nologique et geographique, leur fonction et leurs usages.
One autre interpretation du titre "premier de la citd" me semble tout

autant irrecevable: celle de W. BLÜMEL dans IK 28,2-Iasos II, 618, qui assimile
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Conseils civiques, meme apres leur transformation en Conseils

permanents au recrutement oligarchique, aient connu une
organisation hierarchique aussi rigoureuse qu'en Occident. Le
transfert du modele romain apparait meme impossible dans ce

cas, puisque les cites ne mirent jamais en place un cursus bonorum

structure pour l'exercice des magistratures et ne pouvaient
done pas classer par ordre de dignite les anciens magistrats sie-

geant au Conseil.
Un autre raisonnement avance pour fonder l'hypo these

d'une loi syllanienne modifiant les institutions civiques me
semble pour le moins preter ä discussion: selon les auteurs, le
role croissant d'un college de magistrats entourant le secretaire
du peuple et introduisant la grande majorite des decrets au
detriment des proposants individuels serait ä mettre sur le

compte de la volonte romaine; Sylla aurait impose des mesures
limitant 1'initiative populaire. La question est en realite des

plus complexes. En amont, pour l'epoque hellenistique, divers

travaux se sont penches sur l'evolution du formulaire des

decrets et ont montre que la mise en avant des magistrats
comme proposants n'excluait pas necessairement le maintien
d'un droit d'initiative individuel.65 En aval, pour l'epoque
imperiale, H. Fernoux a repertorie tous les exemples attestant
que le demos pouvait encore etre ä l'origine de l'adoption de
decrets.66 Enfin, l'importance prise par le secretaire du peuple,
indeniable ä Ephese, demande ä etre verifiee ailleurs par des

depouillements exhaustifs (ce que les auteurs de l'article recon-
naissent avec bonne foi). Meme si elle etait averee, on n'en
pourrait pas conclure avec certitude que cette evolution
commune remonte a une origine commune. Le parallele avec la

Bithynie met bien en lumiere les difficultes de ce genre de

raisonnement: un college d'archontes, preside par un premier

le detenteur de ce titre au premier des dekaprotoi, eux-memes mterpretes comme
un equivalent grec des decempnmi en Occident

65 Voir notamment MULLER (2005), et les remarques de HamON (2009)
361-362.

66 FERNOUX (2011) 189-236
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archonte, est atteste dans la plupart des cites de cette province
sous l'Empire. Faut-il pour autant en attribuer la creation ä la
lex Pompeia Certains n'ont pas hesite ä franchir le pas, mais
d'autres ont souligne l'etendue de notre ignorance et rappele

que les similitudes institutionnelles entre cites peuvent aussi

etre le resultat d'une diffusion progressive, par capillarite.67 La
tendance ä hierarchiser les colleges de magistrats, ou ä donner
un role preeminent ä Tun d'entre eux, semble bien typique de

l'epoque imperiale. Elle merite une enquete approfondie, tout
comme une autre caracteristique de cette epoque, l'apparition
de magistratures et de liturgies exercees 'a vie' ou 'a perpetuite'.
L'une comme l'autre me semblent toutefois devoir etre
attributes ä un processus global d'aristocratisation des societes

civiques plutot qu'ä l'influence, et encore moins l'ingerence, de

Rome.

Conclusion

En definitive, les evolutions qui affectent les institutions
civiques sous l'Empire ne me semblent pas devoir etre globale-
ment considerees comme le produit d'un heritage romain. Les

phenomenes d'aristocratisation ou d'oligarchisation que j'ai
evoques rejoignent certes en partie ce que l'on peut observer en
Occident, et peuvent ä ce titre etre definis comme un aspect
d'un processus plus large de globalisation (pour ne pas dire de

mondialisation) qui decoule de l'integration ä l'Empire. Mais
dans le monde grec, ces phenomenes, qui ont souvent leurs
racines a l'epoque hellenistique, se trouvent toujours integres ä

des contextes locaux ou regionaux particuliers, et la variete des

systemes institutionnels reste bien superieure ä ce que connait

67 Pour la premiere position, AMELING (1984), critique ä mon sens ä juste
titre par Marek (1993) 42 et (de manure plus nuancee) par FERNOUX (2004)
139-142. A noter que la magistrature de premier archonte est igalement attestee,
plus sporadiquement, dans la province d'Asie (ä Aphrodisias, ä Synnada...), ce

qui plaide plutot en faveur d'une koini institutionnelle spontande.
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le monde occidental. Ainsi, meme lorsque le modele romain ou
municipal est impose par Rome (pour le recrutement des

Conseils en Sicile et en Bithynie) ou lorsqu'il semble etre, de

maniere plus diffuse, ä l'origine de certains changements (les

magistratures reservees aux bouleutes en Lycie, le transfert des

competences electorales de l'Assemblee au Conseil, la pratique
de s'acquitter d'un bienfait lors de l'entree en charge des magis-
trats...), ce modele est toujours soumis ä diverses formes d'adap-
tation, de transposition, d'hybridation qui lui donnent un fades

singulier. Le Systeme institutionnel des cites evolue bien au

contact de Rome, mais selon ses voies propres, qui restent large-
ment determinees par des siecles de traditions civiques.
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DISCUSSION

P. Schubert: Apres la discussion autour de l'expose d'Ursula
Gärtner, je reviens sur la question de la langue. Les Romains
n'ont jamais impose le latin comme langue officielle en Orient,
ce qui indique d'emblee une certaine forme de retenue vis-ä-vis
des regions integrees ä l'Empire. On discute meme actuelle-

ment de 1'idee que les decrets imperiaux destines ä la partie
Orientale de l'Empire aient pu etre rediges en premier en grec,
et non en latin. Dans le contexte de regions oil une partie de la

population a pu parier une langue datant d'avant l'arrivee des

Grecs et des Romains — ainsi par exemple l'Egypte, la Syrie, et
dans une certaine mesure l'interieur des terres en Asie Mineure

—, cette composante linguistique a-t-elle pu jouer un role

lorsque le pouvoir effectif a ete remis entre les mains d'une elite
locale au detriment d'une participation plus large de la population?

A. Heller: Ce facteur linguistique a surement joue un role,
mais il me semble qu'il a plutot abouti, de maniere plus radi-
cale, ä exclure les populations indigenes non hellenisees de la

citoyennete: ä 1'epoque hellenistique, pour qu'une commu-
naute soit elevee au rang de polls, il fallait qu'elle ait fait la

preuve qu'une partie au moins de sa population etait en mesure
de "vivre ä la grecque" et de communiquer en grec avec le pouvoir

royal. Les villageois qui ne remplissaient pas ces conditions
paraissent avoir souvent ete reduits ä un Statut inferieur, ratta-
ches ä la polis mais sans jouir des droits politiques. C'est ä un
autre niveau que la maitrise de la langue (et de la rhetorique) a

pu contribuer, y compris dans les regions hellenisees depuis des

siecles comme la cote occidentale d'Asie Mineure, ä renforcer
au sein des cites le role politique des elites sociales: ä partir du
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moment oü les relations entretenues avec les grandes puissances
(d'abord les rois, puis Rome) sont devenues determinantes

pour la vie des communautes, les citoyens qui, grace ä leur
education et leur prestige social, etaient le mieux ä meme de

negocier avec les representants de ces grandes puissances ont
acquis une influence nouvelle.

E. Thomas-. What do we know of the composition of the
Demos in the cities of Asia Minor in this period? How far was

membership of this body determined by qualifications of
wealth or property? To what extent can we speak of an 'aristo-
cratisation' of the Demos itself of Greek cities under Rome?

A. Heller. Nous avons tres peu de sources explicites sur la

composition du demos dans les cites d'Asie Mineure a l'epoque
imperiale. Un discours de Dion de Pruse tenu ä Tarse, en Cili-
cie (Or. 34, 21-23), ivoque la situation ambigue des linourgoi,
ä la fois exterieurs ä la politeia et parfois autorises a assister aux
seances de 1'Assemblee; mais il s'agit sans doute plutöt de
residents non citoyens (a qui Dion propose d'accorder la citoyen-
nete) que de citoyens 'de seconde zone'. Quelques inscriptions
d'Asie Mineure mentionnent des ekklesiastikai distincts des

politai, ce qui suggere qu'une partie seulement des citoyens
avait acces a 1'Assemblee, ou y avait le droit de vote. Dans ce

cas, l'exercice d'une citoyennete pleine et entiere semble bien
soumis a condition, vraisemblablement en fonction de criteres
censitaires. Mais ces inscriptions sont assez concentrees geogra-
phiquement (elles proviennent des regions voisines de Lycie,
Pamphylie et Pisidie) et aucun document ne permet d'etendre
cette situation ä l'ensemble des cites. H. Fernoux, dans son
etude systematique des Assemblies populaires en Asie Mineure,
conclut au contraire que la majorite des Assemblies rassem-
blaient encore riches et pauvres citoyens.

H.-G. Nesselrath. Welche Bedeutung hat der Begriff "Demos"
in den Städten Kleinasiens in der römischen Kaiserzeit? Ist er
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auf diejenigen Bewohner einer Stadt eingeschränkt, die aktive

politische Rechte haben? Oder finden wir auch die Bezeichnung
"Demos" für alle, die zwar keine politischen Rechte haben, aber

freigeboren und keine Fremden sind?

A. Heller. Dans les inscriptions, l'usage le plus courant du
mot Syjpo<;, atteste par des milliers d'occurrences, est en confor-
mite avec son usage classique dans un sens institutionnel: sou-
vent associe ä la boule en tant que source des decisions gravees,
il designe l'ensemble des citoyens reunis en Assemblee. Ä ma
connaissance, il ne connait pas d'emploi elargi sous cette forme.
En revanche, des composes de 8vjp.o<; (comme STjpoOoma, le

banquet public, ou l'adjectif TtavSyjyoc) peuvent etre utilises

pour designer des bienfaits qui s'adressent ä l'ensemble de la

population libre presente sur le territoire, le but etant alors de

souligner la generosite du bienfaiteur.

E. Thomas-. I am minded to think of that most important
civic space for the Demos, the theatre, which was both the

space beyond all others where this body convened and also for
that reason a physical symbol of its identity. Can archaeological

or epigraphic evidence for restricted seating in theatres provide

any support for the elevation of individuals and this
pattern of 'aristocratisation' of civic government? Were there seats
reserved for bouleutai or other high-ranking individuals of the

community?

A. Heller: Les evolutions que connait l'espace du theatre ä

l'epoque imperiale ne se laissent pas interpreter de maniere
unilaterale. D'un cote, on constate un nombre croissant descriptions

reservant des sieges ä des individus designes nommement,
ainsi que la pratique nouvelle d'en attribuer ä des groupes insti-
tutionnellement identifies. Mais d'un autre cote, ces groupes ne

sont pas necessairement les plus haut places dans la hierarchie
sociale: on a certes quelques attestations epigraphiques de
sections du theatre reservees aux bouleutes (notamment ä Ephese,
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qui en tant que capitale de la province est cependant un cas

bien particulier); mais il y a egalement des exemples de koilon
divise par tribu (ce qui repartit les spectateurs selon un principe
traditionnel de division du corps civique) et de sieges reserves
ä des associations professionnelles, qui reunissent des artisans

et des commerqants plutot que des membres de l'elite socio-

politique.

E. Thomas: An additional comment about the title TcptÖTOc;

TT)? tvjXsmc, which you mention: when Pliny describes Claudius
Aristion, homo munificus et innoxie popularis, as princeps Ephe-
siorum (Ep. 6.31.3), might he be alluding to a local form of
designation or applying a Roman style of description?

A. Heller: J'ai bien releve le passage de Pline que vous signa-
lez dans mon depouillement des occurrences du titre "premier
de la cite", mais en le faisant suivre d'un point d'interrogation:
il me parait difficile de trancher entre les deux branches de

l'alternative que vous proposez et ä laquelle je souscris entiere-
ment. On peut toutefois souligner que le terme princeps est,
dejä chez Ciceron, couramment utilise dans un sens large et

non technique, pour designer les notables locaux importants.
J'ajouterais que dans les inscriptions grecques egalement, la
frontiere entre le titre officiel, accorde par une decision du
peuple, et des formules laudatives generales (telles que 7rpcoTeu<ov

ev vf] -rraTptSi, sv Ttoccn TrpwTo^, etc.) est parfois difficile ä etablir,
car volontairement brouillee par les redacteurs du decret.

L. Van der Stockt: Do we have any document that
legitimizes, by way of a philosophical reflection on the best form of
government or by way of explicit ideology, the aristocratisation

you were talking about? After all, it is quite something to call
the people incompetent in a public document.

A. Heller: Dans la litterature grecque d'epoque imperiale, il
me semble que l'essentiel de la philosophic politique est consa-
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cree ä la question du pouvoir du prince. Pour trouver un dis-

cours ideologique coherent qui legitime le pouvoir des elites au
sein des cites, il faut plutot se tourner vers les inscriptions: en

vantant de maniere recurrente et codifiee les qualites morales et
le zele patriotique des notables honores, ces textes officiels defi-
nissent une veritable ethique politique, qui pose les conditions
auxquelles le peuple accepte la domination d'un groupe res-
treint d'individus. II en ressort que c'est le Systeme de l'everge-
tisme qui a rendu cette domination acceptable, voire souhai-
table: les notables peuvent monopoliser les principales charges

publiques tant qu'ils pourvoient au bien-etre de la commu-
naute (en finamjant des constructions, des fetes, l'approvision-
nement en grain ou en huile, mais aussi en defendant les inte-
rets de la cite aupres des autorites romaines).

H.-G. Nesselrath: Ein besonders 'demokratisches' Prinzip der
klassischen griechischen Polis ist die Bestellung von Mitgliedern

der Boule oder von Amtsträgern durch ein Losverfahren.
Gibt es ein solches Losverfahren noch in Städten Kleinasiens in
der römischen Kaiserzeit?

A. Heller: Les attestations de tirage au sort sont pratiquement
absentes de la documentation d'epoque imperiale. Une exception

tres interessante est fournie par une inscription de Carystos
en Eubee, datee au plus tot de l'epoque d'Hadrien {IG XII 9,

11), que j'ai commentee dans mon article des Annales: eile donne
les noms de "ceux qui ont ete tires au sort pour sieger ä la boule".

Suit une liste de noms organisee en douze sections (correspon-
dant sans doute aux douze tribus du corps civique). II paraxt tres
douteux qu'ä cette epoque, le tirage au sort des bouleutes ait pu
se faire parmi l'ensemble des citoyens; il devait plutot permettre
de designer, parmi les notables ayant la capacite de remplir cette
charge, ceux qui siegeraient effectivement pendant l'annee en

cours, en tenant compte de l'exigence de rotation et de represen-
tativite heritee de la tradition democratique. On a lä un exemple
supplementaire du phenomene d'hybridation institutionnelle
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que j'ai tente de mettre en evidence: le tirage au sort est conserve,
mais dans un contexte nouveau qui en modifie en partie le sens.

H.-G. Nesselrath: Auch wenn es nur recht selten vorkam,
dass lokale Magistrate in einer Stadt in Kleinasien direkt durch
einen römischen Statthalter bestimmt und eingesetzt wurden,
könnte man sich fragen, ob es nicht auch viele Fälle gab, in
denen die 'Vorstellungen' oder 'Vorschläge' eines Statthalters

wenigstens indirekt oder implizit von einer Stadt berücksichtigt

wurden — entweder indem wichtige Leute der Stadt beim
Statthalter nachfragten oder indem vielleicht auch der Statthalter

selbst (ohne gefragt zu werden) seine Meinung wichtigen
Leuten der Stadt mitteilte.

A. Heller. Oui, c'est ce que j'ai voulu suggerer en disant qu'il
fallait distinguer entre les regies de droit (qui respectent l'auto-
nomie civique) et la realite des rapports de force sur le terrain.
II me semble neanmoins peu probable que le gouverneur ait pu
influencer un grand nombre de nominations de magistrats
dans sa province: en particulier dans la province d'Asie, qui
comptait des centaines de cites (dont chacune comptait des

dizaines de magistrats) et oü le proconsul n'etait en poste que
pour un an, cela aurait demande bien trop de temps et d'atten-
tion. L'influence indirecte ou officieuse du gouverneur devait

jouer seulement lorsqu'il y avait des enjeux particuliers, lies soit
ä la nature de la fonction concernee, soit au contexte regional
ou local (par exemple lorsque des tensions internes ä la cite
rendaient necessaire une forme d'intervention ou de mediation).

Mais je pense que dans l'ensemble, les cites sont restees
libres du choix de leurs magistrats.

T. Whitmarsh-. I wonder about your interpretation of the

sentence in the Patara inscription that has to do with the axpi-
tov tcAyjÖoi;. I am not sure that arJ> can follow tucttsuoo in this

way, i.e. that the tcoXitsioc is being entrusted 'away from' the

people. It seems much more likely that a-6 is in effect utto, i.e.
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power is being entrusted by the people to the elite. I agree that
the adjective äxptxou would then be at first sight odd, but
maybe it simply means that the people entrust power to the
elite because they are incapable of acting judiciously themselves

(or even that the populace is 'innumerable'). In any case, this
need not affect your overall interpretation, since tuctsusiv does

not have to refer to a formal vote; in fact, behind this carapace
of democratic decision-making, the people may not have been
consulted at all when they 'entrusted' civic governance to their
superiors!

A. Heller. Votre interpretation (qui rejoint celle proposee
par C.P. Jones) est possible: il est vrai qu'dbro peut etre utilise
au lieu d'oTO pour introduire un nom d'agent dans le grec
post-classique, et axpixo<; pourrait avoir le sens plus neutre de

"qui ne peut pas (ou ne veut pas) trancher" (en revanche le sens
d'"innombrable" me parait peu probable, car d'usage poe-
tique). Dans ce cas, les redacteurs de la dedicace auraient tenu
ä donner une vision consensuelle du changement de regime, en

indiquant (peut-etre fallacieusement) qu'il avait ete effectue

avec le consentement du peuple. Mais Interpretation de

J. Thornton (que j'ai suivie) me semble malgre tout plus
convaincante: 1) du point de vue syntaxique, des paralleles
montrent qu'obro peut a lui seul indiquer un mouvement
d'eloignement, independamment du verbe principal; 2) dans

une clause presentant le peuple comme auteur d'une decision

au plan institutionnel, on attendrait §yjp.o<; plutot que Tc?djöo<; ;

3) l'argument le plus fort reside dans l'analyse de la structure
d'ensemble du texte, qui procede par une serie d'oppositions
binaires, au nombre desquelles je pense qu'il faut compter l'op-
position entre les apurroi. et l'axptxov r'krßoc,. Cette derniere

expression, bien attestee dans la litterature anti-democratique,
est ä ma connaissance sans parallele dans les inscriptions, et
l'employer avec son sens le plus pejoratif dans une dedicace
officielle constitue certes une forme de transgression au regard
de la tradition epigraphique dans le monde grec, qui donne en
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general une image positive du peuple. Mais je pense que les

circonstances exceptionnelles auxquelles la dedicace des Lyciens
fait reference rendaient possible une telle transgression, notam-
ment parce qu'elle correspondait aux conceptions politiques du

pouvoir romain.

T. Whitmarsh-. I wonder what "civic autonomy" would actually

mean in practice. Inscriptions communicate agency and
choice syntactically: it is usually clear, I mean grammatically,
to whom we are to attribute the act commemorated on the

stone. The Patara monument is, for example, the work of "the
Lycians", who are prominently in the nominative case. But
does this mean that their actions were entirely autonomous? In
this case, their description as philoromaioi suggests otherwise,
I.e. that their actions are at the very least an expression of their
complicity in the Roman order. So my question is this: can we
ever conclude from an epigraphic claim of civic autonomy that
there are no complex micropolitics lying in the background,
more or less concealed? Or, to generalise, do any of us ever take
decisions autonomously, without regard to the complex web of
obligations that surround us?

A. Heller. II est certain que les sources epigraphiques donnent
une image expurgee et lissee des realites socio-politiques. Elles

passent le plus souvent sous silence les negociations, pressions,
tensions voire conflits qui ont entoure la decision gravee. C'est

particulierement vrai dans la dedicace du stadiasme de Patara,

puisque derriere l'unite affichee des Lyciens on devine les

dissensions qui ont precede l'annexion, ainsi que l'usage de la
force par Rome. Le fait meme que Ton puisse deviner cet
arriere-plan montre que la rhetorique du consensus et de l'au-
tonomie ne reussit pas ä masquer la realite des rapports de
force. II ne s'ensuit pas pour autant qu'elle n'a aucune efficacite

sur le plan politique: je ne crois pas qu'il soit indifferent pour
les relations entre les Lyciens et le pouvoir romain que les

premiers se presentent (et soient autorises ä se presenter) comme
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"des allies fideles" du second, alors meme que la region est
devenue province romaine. Le vocabulaire de l'alliance n'est

pas celui de la sujetion, et le choix des mots a ici toute son

importance. De maniere plus generale, l'existence de pressions
de la part du pouvoir romain ou de formes d'auto-censure de

la part des provinciaux ne me semble pas süffisante pour
remettre en cause la notion d'autonomie civique: dans la vie

politique locale, dans les relations entre cites, il y avait encore
place pour des decisions veritablement autonomes, il y avait

encore des choix politiques ä faire auxquels les autorites
romaines, surchargees d'affaires ä traiter, ne s'interessaient pas
si elles n'etaient pas sollicitees.

U. Gärtner. Sie haben sich in Ihrem Beitrag über den Ein-
fluss römischer Modelle sehr vorsichtig geäußert und einmal

von "venus de (ou imposes par) Rome", einmal umgekehrt von
"imposee ou confortee par Rome" gesprochen. Kann man daraus

folgern, dass man wegen der zeitlichen und lokalen
Unterschiede nicht weiter verallgemeinern kann, d.h. dass z.T. das

Modell nachweisbar, z.T. nur zu vermuten ist oder die
Ähnlichkeit z.T. nur eine im größeren Umfang parallele Entwicklung

darstellt?

A. Heller. Avec ces nuances de vocabulaire, j'essayais de dis-

tinguer les cas oil le modele est impose par le pouvoir romain

— et on le sait alors de maniere positive, parce que des sources
(comme Pline le Jeune pour la Bithynie) nous le disent claire-

ment — et les cas oü il est (peut-etre) ä l'origine d'une evolution

— il s'agit alors d'une supposition fondee sur des paralleles

ou des indices. Ii est toujours possible (et dans certains cas

probable) que les changements observes soient le resultat d'evo-
lutions paralleles, sans qu'il y ait transfert culturel d'une sphere
ä l'autre. Mais parmi les notables qui sont "aux responsabilites"
dans les cites et sont done en mesure d'influer sur le fonetion-
nement institutionnel, un certain nombre etait en contact avec
des representants du pouvoir romain, voire s'etait rendu ä
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Rome meme, et pouvait done aisement jouer le role d'agents
de transfert.

T. Whitmarsh: Could you say a little more about the process
of globalization? It seems to me that a strong version of your
argument might be that rather than seeing Rome imposing
itself culturally and politically on the provinces, we should see

both sides equally as caught up in, and transformed by, a wider
historical process based in a Mediterranean that was now, for
the first time, in large measure politically and economically
unified. But perhaps that is putting it too strongly.

A. Heller: Je pense en effet que la notion de globalisation
est pertinente pour l'analyse de l'Empire romain ä l'epoque de
la pax Romana. La domination romaine n'a certes pas abouti a

une domination culturelle unilaterale, mais a produit un
monde inter-connecte, oil les hommes et les idees circulent,
oil des phenomenes de 'mode' apparaissent ä grande echelle;

en meme temps, comme dans la mondialisation que nous
vivons aujourd'hui, ces processus de globalisation sont alles de

pair avec l'affirmation de fortes identites locales. Pour autant,
les concepts plus anciens (imperialisme, centre-peripherie) ne
sont pas ä rejeter entierement. Ce monde globalise etait aussi

centralise, et l'autorite du pouvoir central s'imposait par le
biais d'une administration implantee localement. C'est la une
difference essentielle avec la globalisation contemporaine.
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